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Les colonnes de parc actuelles et fulures.

L'organisation actuelle des colonnes de parc et de leur commandement

repond-elle aux formations de corps d'armee Assure-
t-elle un ravitaillement rapide de toutes les troupes du corps-
d'armee Quelles sont eventuellement les modifLcations ä

apporter ä leurs formations actuelles.

Le renouvellemenl des munitions trn lemps opportun

esl une question vitale.
(rf: llilMrl u, hohi-.m.ohk]

L\TRODlT.TIO.N

§ I. — Pendant les vingt annees qu'a dure la loi federale
d'organisation militaire de 187i, les colonnes cle parc ont subi
diverses modifications sur lesquelles il est utile cle jeter un.

coup d'ceil.
La loi de '1874, si remarquable ä beaucoup d'egards avait

eu pour principal but, non cle grossir autant que possible le-

nombre cle fusils, cle sabres et cle bouches ä feu cle l'armee-
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suisse, mais de constituer cette armee en un
moins imposant par sa masse que par son Organisation parfaite
jusque dans ses moindres details.

Le regrette general Herzog, en particulier, instruit mieux
que tout autre cles defectuosites de notre ancienne Organisation

cantonaliste, et profitant cles experiences faites par les

belligerants cle 1870, n'avait pas cherche seulement ä donner
ä l'artillerie une instruction tactique et un armement suffi-
¦sants :

Les difficultes du ravitaillement en munitions l'avaienl
convaincu de la necessite d'adjoindre ä l'armee d'operations, ä

Tölite, des troupes d'elite egalement, destinees au service du
•ravitaillement en munitions, chevaux cle trait et artilleurs.

§ 2. — Dans l'organisation militaire cle 1874, la division
-d'armee, unite stratögique et tactique, est constituee de
maniere ä faire campagne eile seule, sans le secours de troupes
prises en dehors d'elle.

Aussi a-t-elle non seulement son infanterie, sa cavalerie,
son artillerie et son genie complets, non seulement ses serviles

auxiliaires : ambulances, troupes d'administration et

equipages du train, mais encore ses colonnes de parc et meme son

parc cle depöt.
Dans les armees des principales puissances europeennes, il

n'en etait pas de meme; tout le service du ravitaillement en
hommes, chevaux et munitions appartenait au corps d'armee,
unite purement strategique.

§ 3. — Notre Organisation semblait avoir de grands
avantages, et repondre ä la nature speciale, au but particulier de
l'armee suisse.

Elle permettait ä chaque division d'operer pour son compte
¦et meltait dans la main du commandant de celle-ci tous les
services auxiliaires : La division etait une petite armee.

Mais cette independance etait plus factice que reelle; loin
de repondre veritablement au but definitif de notre Organisation,

loin de permettre ä nos divisions de se porter rapidement

d'un front de defense ä l'autre, eile alourdissait celles-ci
cle la charge enorme de tous les services auxiliaires, aux grands
depens de leur mobilite.

Comprehensible ä la rigueur pour une armee organisöe aussi
-en vue de l'envahissement de territoires etrangers, cette or-
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ganisation avait moins de raisons d'etre pour nos milices,
destinees ä ne jamais s'eloigner de leur base d'operations.

L'etat-major de la division n'avait pas seulement ä coordon-
ner l'action des troupes combattantes, mais encore ä veiller
aux Operations complexes des troupes cle seconde ligne ; il
etait surcharge d'une foule d'attributions ressorlissant ailleurs
aux etats-majors de corps d'armee et meine de Tötat-major
d'armee : Ainsi les ravitaillements en munitions lui incom-
baient ; clans les autres pays ce service appartient au corps
d'armee, non ä la division.

La division, dans l'organisation cle 1874, avait donc un

parc de division.
§ 4. — Rappelons brievement la composition de celui-ci. Le

parc de division, d'apres la loi de 1874, esl formö: 1° d'un
¦etat-major ; 2° de deux colonnes A et B d'ölite. de composition
presque identique.

Cliaque colonne comprend cleux sections :

La premiere section est purement section cle munitions
d'infanterie.

La deuxieme section est ä la fois section cle munitions et de
materiel d'artillerie et section de munitions de cavalerie.

Enfin eile traine des chariots d'outils, etc.

11

§ 5. — Le parc de division est donc un peu un cc tout-y-va »;
il est charge cle täches assurement fort dissemblables.

§ 6. — Le ravitaillement — en munitions et clievaux de

trait pour l'infanterie et Tartillerie — et en hommes pour
Tartillerie, eüt du constituer sa seule täche ; au lieu de cela, en
1874, on veut exiger des canonniers de parc qu'ils sachent ä

la fois : manier le fusil et remplir la täche devolue ailleurs ä

une escorte d'infanterie, — servir aux pieces de Tartillerie de

¦campagne, — enfin, (en theorie tout au moins), executer les

reparations urgentes au materiel de Tartillerie, et dans ce
dernier but la loi dit qu'ils seront recrutes parmi les serruriers,

mecaniciens et autres ouvriers d'industrie sur fer et
bois, etc. ; — des soldats du train, on exige qu'ils sachent ä

la fois monter ä cheval comme leurs camarades des batteries
attelees et conduire du siege. — En huit semaines d'ecole de

1896 3
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recrues, les hommes devraient ötre formes ä ces divers
services : il en est resulte souvent que Tinstruction laissait beaucoup

ä desirer sous tous les rapports : pour les canonniers, la
connaissance du service cle sürete ötait forcement rudimen-
taire (dans certaines ecoles de recrues on y consacrait par
exemple trois apres-midi par semaine, pendant quatre semaines)

; celle du service ä la piece, incomplete ; — et pour les
soldats du train, Tequitation devait forcement aussi ötre
instruite aux depens cle la conduite du siege. (Or un quart de ces
soldats du train, en service actif, conduit du siege.)

Cette Organisation, il faut le reconnaitre, etaitbätarde et, en
voulant donner aux colonnes de parc trop cle täclies diverses,
on risquait de ne la voir atteindre aucun cle ses buts, negliger
Tun pour Tautre, el surtout sacrifier, dans Tinstruction, l'utile
ä Tinteressant.

Cette eventualite s'est realisee : Depuis nombre d'annees le

programme des ecoles cle recrues de parc s'est identifi-e de

plus en plus avec celui des ecoles cles batteries atlelees ; chacun

sah qu'on en est meine venu, escomptant la suppression
cles colonnes de parc clans la future Organisation de Tarmee,
ä donner une instruction identique ä ces cleux parties cle

Tartillerie de campagne. La loi de 1874 est donc lettre morte sur
ce point : virtuellement les colonnes cle parc n'existent plus...
mais n'ont point etö remplacöes

Cet etat cle choses ne saurait se prolonger sans danger; le
service important auquel les colonnes de parc avaient ete
destinees ne peut ötre neglige. Depuis trois ans aucune re-
xrue n'a öte incorporee dans les colonnes de parc (voir
rapport du Departement militaire federal 1891); tandis que les
batteries attelees comptent beaucoup de lieutenants
surnumeraires, les cadres des colonnes de parc sont generalement
insuffisants — et parfois cle moins bonne qualite '.

De plus, les soldats du train de parc sont presque exclusivement

instruits dans la conduite cles voitures d'artillerie,
tandis que la plupart seraient fort empruntes ä mener un char
de munitions cTinfanterie.

1 Ces lignes, ainsi que tout eet Essai, ont ete ecrits quelques mois avaut l'ira-
portante votation du 3 novembre dernier. Les considerations auxquelles l'auteur
s'est permis de se livrer paraitront peut-etre inexactes et clepourvues d'actualite.
Cependant il n'a pas cru devoir changer sa maniere de voir.
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Or ce n'est pas ä la mobilisation ou en campagne que ces
lacunes pourront etre comblees.

II semble donc important d'ötudier si l'organisation du
service des ravitaillements en munitions est defectueuse et doit
ötre modifiee, et quelles doivent ötre ces modifications.

§ 7. — L'utilite de ce travail parait ainsi demontree, et le

plan en est tout tracö.
En premier lieu, nous eonsidererons dans ses details

l'organisation du parc dans la loi cle 1874, avec les modifications
resultant cles arrötes et ordonnances plus röcents.

Puis, nous inspirant de quelques-unes des experiences faites
dans les dernieres campagnes europeennes, nous essaierons
de dire quelles modifications semblent necessaires.

PREMIEKE PARTIE

Les colonnes de parc d'apres VOrganisation mililaire
du 13 novembre 1874.

>; 8. — Loi. org. Art. 7. Le parc fait partie cle Tartillerie.
Art. 8. ba colonne cle parc en constitue l'unitö tactique.
Arl. 28. La Confederation forme et entretient 16 colonnes

d'elite et 8 de landwehr.
Art. 35. Une partie cles canonniers et soldats du train des

batteries de campagne, ä leur passage en landwehr, sont
incorpores dans les colonnes cle parc de landwehr.

Art. 51, 56. Deux colonnes cle parc, sous le commandement
d'un major, forment le parc de division. Celui ci est attache
ä la brigade d'artillerie cle la division.

Art. 113. L'instruction cles recrues du parc dure 55 jours.
Art. 111. Les cours cle repetition durent 16 jours, et ont lieu

tous les deux ans.

Art. 170. Chaque artilleur du parc, arme du Peabody, est
muni cle 1-0 cartouches.

La loi ne prevoit pas de troupes specialement affectees au
service des parcs de depöt.

(Elle parle seulement d'une reserve d'artillerie formöe cles

corps de troupes d'artillerie qui sont places directement sous
les ordres du commandant en chef d'armee, art. 51.)



3 6 REVUE MILITAIRE S LT SSE

Art. 162, 168, etc. Les colonnes de parc ont un equipemenl
de corps (compose de leur materiel avec la munition
reglementaire prescrite, les effets et outils reglementaires,
Tequipement des chevaux, etc.) depose sur le territoire de la

division, mais place directement ä la disposition el sous
Tadministration de la Confederalion, forme par celle-ci avec son
materiel.

Art. 173. Leur munition est conservöe en depöl par la

Confederation.

Art. 177. II est procede cliaque annöe ä une inspection du
materiel cle guerre du parc.

Cette inspection esl faite :

Pour la colonne cle parc, par son capitaine ;

Pour le parc de division, par le commandant du parc de

division avec les commandants des colonnes cle parc.
Art. 178. L'inspection s'etend ä tout le materiel de guerre

attache au parc cle division et qui est depose dans les

magasins.

La loi regle l'elfectif des colonnes de parc en liommes,
voitures et clievaux ä ses tableaux vi! ef XVJU auxquels nous
renvoyons.

D'apres le tableau XXV1I, Tötat-major du parc d'une division

d'armee se composait du commandant, major (2 chevaux),
de son adjudant (2 chevaux), capitaine ou lieutenant et d'un
secretaire d'etat-major.

§ 9. — Le parc de division comprend les deux colonnes
A. et B.

Le materiel comprend :

a) Le premier echelon de munitions d'artillerie, cavalerie,
infanterie.

13 voitures ä munitions d'infanterie, 12 caissons d'artil¬
lerie ; Tune des colonnes (col. B.) a une voiture a
munitions de cavalerie ;

bl Le materiel de remplacement et de supple7nent pour in¬
fanterie, genie, artillerie : 2 chariots de pionniers
d'infanterie et la colonne A, 1 chariot ä outils de

pionniers, 1 chariot d'artificiers, 3 pieces de rechange ;

cj Le materiel de reparation : 1 forge de campagne de parc,
1 chariot cle parc ;
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d) La reserve des colonnes : 2 chars ä approvisionnements,
1 fourgon. Ce materiel est reparti, dans chaque
colonne, ä cleux sections.

La premiere section est une veritable section cle munitions
d'infanterie, avec 13 demi-caissons, soit 1 par bataillon, et 2
chars d'approvisionnement. — 28 chevaux de trait avec le
personnel necessaire.

La seconde section est tout d'abord section de munitions
d'artillerie : 12 caissons d'artillerie (numeros pairs), 3 pieces
cle rechange ; puis, clans les colonnes B, eile traine un char ä

munitions de cavalerie ; enfin, eile est la seule section cle parc
proprement dite, car c'est clans cette section que sont reunis
la forge cle campagne du parc, le chariot cle parc, les cleux
chariots cle pionniers et, dans la colonne A (numeros impairs),
les chariots d'artificiers et ä outils de pionniers, le fourgon et.

2 chars ä approvisionnements.

J; 10. — Cette Constitution hgbride etait une faute ; eile etait
contraire au principe de la specialisation qui cloit ötre Tun
des fondements cle notre Organisation.

Donner ä une seule section d'une colonne de parc les
täches, ä la fois : 1° d'une section cle munitions cles troupes
montees ; 2° cl'une reserve cles batteries, et möme, 3° au
besoin, d'une demi-batterie ; 1° d'une section de cc parc n, c'est-
ä-dire d'un veritable atelier de reparations mobile ; 5° d'un
depöt d'outils et de materiel, etc., etc., c'etait annihiler cette
section en Tempechant de se consacrer utilement ä une täche
speciale.

C'est dire que, tandis epie la premiere section ne peut subir
de modifications importantes, la deuxieme section, au
contraire, ne peut subsister dans sa composition actuelle. Ce que
seront ces modifications, nous le verrons plus tard.

Proportionnellement ä son nombre de chevaux de trait (90),
triple de celui de la premiere section, la seconde, dans sa

composition actuelle, devait comprendre un personnel egalement

triple.

§11. — La landwehr de huit parcs de division formait en
outre huit colonnes destinees au ravitaillement des troupes de
landwehr.

£ 12. — Ainsi composes, les parcs de division furent
instruits dans cles ecoles de recrues speciales, durant (nous Ta-
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vons dejä vu) 55 jours, coinme celles des batteries attelees ;

mais leurs exercices de tir etaient moins nombreux; un
certain nombre de journees consacrees, clans les ecoles de

recrues cle batteries, ä l'ecole de batterie et au tir, ötaient
employees ici ä Tinstruction du service cle sürete en marche, etc.

Mais des 1890 dejä, on en ötait venu ä considerer comme
une nöcessitö l'augmentation de Tartillerie de campagne.

Cette augmentation pouvait se faire sans grandes depenses :

n'avait-on pas sous la main, dans chaque division, le personnel
et le materiel des colonnes de parc

La condamnation du parc d'ölite fut rapidement prononcee.
La loi sur Torganisation militaire constituait bien un obstacle ;

on ne pouvait supprimer les colonnes de parc d'un Irait de

plume, sans illegalite. Mais au moins pouvait-on, suivant une
pratique constante du Departement militaire, pröparer cette
suppression cle teile maniere qu'au moment oü les Chambres la
voteraient, les colonnes de parc auraient dejä cesse d'exister en
fait sinon en droit.

Sitöt dit sitöt fait.
Den ä peu toute difförence dispamt dans Tinstruction des

colonnes de parc et des batteries attelees.
Lors de l'adoption du nouveau fusil d'infanterie, modele

1889, il fut question un moment de doter les canonniers de

parc du Vetterli, le Peabody ötant decidement im peu « vieux
jeu ». Mais cette idee fut bientöt abandonnee ; les canonniers
demeurerenl porteurs du Peabody,... quittes ä ne pas s'en
servir : dans ces dernieres annees les colonnes de parc, ä

Tentree au cours cle repetition, laissaient le fusil au ratelier,
chaque colonne formant en fait une simple batterie attelee.

£ 13. — L'ordonnance du Conseil federal du 10 novembre
1891, creant quatre corps d'armöe, fit faire un premier pas ä

la transformation du parc d'elite.
Les seize colonnes de parc d'elite, jusqu'alors reunies en

huit parcs de division, furent scindees, comme on le sait, en

quatre parcs cle corps et quatre parcs divisionnaires; les
premiers, formes chacun de deux colonnes A (numeros pairs), les

secondes, cle deux colonnes B (numeros impairs). La composition

cles etats-majors restait la möme. Ainsi le parc cle corps
du 1er corps d'armee, sous le commandement d'un major,
comprenait les colonnes 2 et i (trainant les demi-caissons de

cavalerie).
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Le parc divisionnaire du meme Ier corps d'armee, egalement

commande par un major, etait forme cles colonnes 1 et 3

(avec chariots ä outils cle pionniers et chariots d'artificiers).
La division n'avait donc plus qu'une colonne cle parc, et
encore cette colonne n'en dependait-elle que cle nom, puisque le
commandant du parc divisionnaire ne relevait, lui,»que du
chef cle Tartillerie du corps.

Cette mesure transitoire avait, entre autres, pour but,
d'allöger les divisions, en faisant rentrer une partie du parc dans
les institutions cle corps ; puis de decomposer le parc en
deux echelons : le premier forme du parc divisionnaire, — le
second du parc cle corps (voir Revue militaire suisse, 1892,
17 juin, p. 272 et suiv. : « L'approvisionnement en munitions
du corps d'armöe, par le major Manuel ».)

Avantageuse ä ce point de vue, cette repartition des colonnes

de parc avait cependant un defaut capital : le parc
divisionnaire, ainsi que nous l'avons vu, n'etait ni une institution
cle corps proprement dite, puisque chaque colonne divisionnaire

devait recevoir ses orclres (cle Tötat-major) cle la division,
— ni une unite endivisionnee, attendu que ie major commandant

du parc divisionnaire ne dependait que du chef de
Tartillerie du corps d'armee.

II y avait clans ce dualisme im germe de conflits et cle

tiraillements fächeux. (Quant au fonetionnement cles colonnes de

parc, il a etö et demeure regle par une nouvelle « instruction
sur le ravitaillement des munitions n, du 9 decembre 1893

(voir Revue militaire suisse du 15 septembre 1894, p. 172).
Celle-ci dispose, entre autres, que le parc cle Corps d'armee
ravitaille directement les troupes en explosifs.j

§ 11. — Aussi un grand progres a-t-il ete apporte par
l'ordonnance de decembre 1894 (voir Revue militaire suisse du
15 janvier 1895), remplacant l'ordonnance provisoire du 10
novembre 1891.

A son article premier, cette ordonnance clit epie : « Outre
ii Tötat-major du corps et les deux divisions, le corps d'armee
» comprend : ...le parc cle corps compose d'un etat-major et
)> cle quatre colonnes de parc,... etc. n

Les parcs de division et colonnes de parc divisionnaires ont
donc disparu.

Cette derniere modifieation etait desiree de chacun ; mais
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des esprits cbagrins se sont demandes jusqu'ä quel point il est
legal d'abroger certaines dispositions importantes de la loi
d'organisation militaire, d'une maniere detournee, par simple
ordonnance du Conseil föderal, alors que ces abrogations ne-

sont nullement une consequence necessaire de la creation des

corps d'armee
Quoi qu'il en soit, le groupement cles quatre colonnes en

parc de corps sous un seul commandement, marque un
nouveau et grand progres :

Le ravitaillement des munitions est une competence toute-
naturelle cles etats-majors de corps d'armöe, et d'armee. Ceux-
ci et en particulier les chefs de Tartillerie du corps et de
Tarmee, «ont infiniment mieux places que les commandants
cle division pour faire produire aux colonnes de munitions
leur maximum (l'utilite et ä möme de connaitre les besoins

presents et futurs des divers corps de troupes.
De plus, cette derniere transformation a eu l'avantage de

supprimer un etat-major sur cleux.

SECOXDE PARTIE

Le service du parc dans quelques annees etrangeres.

§ 15. — Le ravitaillement en munitions est d'une nöcessitö
croissante depuis les guerres du premier Empire.

De nombreux ouvrages sur les campagnes cle Napoleon
nous en demontrent dejä l'importance et les difficultes.

L'un des plus interessants est la brochure d'Abaut sur La-
riboisiere (1759-1812), commandant en chef de Tartillerie cles

armees d'Espagne, d'Allemagne et de Bussie, premier inspecteur

de Tartillerie.
Cet officier general, Tun cles plus habiles organisateurs des

armees de Napoleon, malgre toute son experience de « directeur

des parcs », se plaignait cependant de sa täche
essentiellement ingrate, cc besogne difficile, qui demande beaucoup
de soins ».

II avait, en effet, ä reconstituer dejä apres les campagnes
menees par les troupes de la Bepublique, « des equipages
d'artillerie solides et en etat de resister ä plusieurs campa-
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gnes » ; campagnes lointaines, sans nos Communications rapides

avec le territoire national, mais avec cles effectifs dejä
considerables ; dans certaines cle ces guerres surtout, les

engagements frequents et prolonges rendaient la täche cles parcs
tres penible.

Ainsi Lariboisiere, directeur des parcs de Tarmee du Bhin,
sous Jourdan, en 1799, ecrivait au directeur cles arsenaux de

Strasbourg : cc La rapidite des mouvements de Tarmee me fait
eraindre que nous ne puissions lui fournir des munitions si
eile vient ä avoir plusieurs affaires consecutives. Vous sentez

qu'il serait fort imprudent cle compter sur les convois que
nous serons obliges de faire venir cle 40 lieues loin 11 ; et le
5 germinal (an VII), quinze jours plus tard: « Voilä trois jours
consecutifs, mon cher camarade, que Tarmee se bat depuis le
matin jusqu'au soir. La consommation des munitions est

eff'ragante ; bientöt nous aurons öpuisö toutes celles qui
etaient enfermees dans nos depöts » ; etc. — Chef cle Tartillerie
de Massena, Lariboisiere tirait parti des ressources qu'il trouvait

sur le thöätre des Operations. Installe en aoüt 1799 ä

Lenzbourg avec le parc d'artillerie : « Vous conviendrez, ecrit-
il au directeur de Strasbourg, que je vous ai laisse assez de

tranquillite pour les munitions. Cependant on n'a cesse cle

batailler. On a fait des consommations prodigieuses en tous

genres, mais j'ai cherche ä tirer parti cles ressources de
l'arsenal cle Zurich... Actuellement nous allons vivre aux depens
des arsenaux de Lucerne, Berne et Soleure. 11

Cette possibilite, nos armees ne Tont plus, gräce ä la diversite

des armements modernes.
cc Savez-vous, ecrit-il quelque temps apres, que notre armee

a 189 bouches ä feu dans la ligne de bataille, non compris le-

camp retranche de Bäle, ni les pieces qui sont placees en
reserve dans nos parcs. .Ie suis vraiment effraye quand je songe-
aux moyens d'approvisionner et d'entretenir une armee aussi
nombreuse 11.

En 1809, avant la bataille de Wagram, le depöt de l'arsenal
d'Allemagne ne comprenait pas moins de 40 000 coups pour
une artillerie cle 400 canons et 2000000 de cartouches. L'on
peut se figurer la difficulte du ravitaillement en munitions
cle cette puissante artillerie en pays ennemi.

Quant ä Tartillerie de la « Grande Armee » cle 1812, eile-
devait comprendre 1000 canons, 3000 caissons, 6 equipages de-
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pont et un grand parc de 3000 voitures. Les approvisionnements,

de 1000 coups par piece, devaient ötre röunis, en
provision de la campagne de Bussie, ä la frontiere Orientale
de la Prusse.

« On a cle la peine aujourd'hui ä s'imaginer combien il ötait
difficile, avec les moyens de transport clont on disposait en
1812, cle conduire sur la frontiere de Bussie Timmense materiel

que Napoleon voulait y reunir », dit le biographe de
Lariboisiere.

cc Les equipages des divers corps d'armee avaient du ötre
formes un peu partout, en Saxe, en Italie, en Baviere, sur le
Bhin. 11 fallait reunir chacun d'eux en un point oü le corps
(Tannee pourrait le prendre et Tamener ä la suite.

» Le grand parc, organise ä Mayence, avait ä traverser toute
TAllemasme.

i) Les equipages de pont evaient öte construits ä Dantzig,
mais les pontonniers et les attelages devaient venir de
Strasbourg.

n Les parcs cle siege etaient prepares en partie clans les

parcs de la Vistule. mais il fallait Ies completer avec des voi
tures lirees cles arsenaux du Bhin ».

Aux difficultes cle Torganisation venaient s'ajouter celles
¦d'une campagne lointaine, sous le climat le plus rüde. Ainsi
le ravitaillement en chevaux etait presque impossible; des le
debut de la campagne dejä, les attelages, eprouves parla
mauvaise nourriture, les nuits froides et pluvieuses, perirent
en grand nombre. cc L'artillerie abandonnait sur les routes des
caissons et cles canons.

ii On fut oblige d'employer des boeufs pour trainer les
voitures de parc, afin d'envoyer aux batteries tous les chevaux
disponibles n ; les harnais manquaient. De plus, dös le debut
cle la campagne, la consommation cle munitions fut enorme.
Mais gräce ä l'activite et ä Tenergie du service des ravitaillements

cle munitions, Tarmee, jusqu'ä la bataille de Smolensk,
etait amplement approvisionnee.

Cependant, peu ä peu, les pertes de chevaux devinrent si

considerables que, sans Tobstination cle Napoleon, la Grande-
Armee eüt opere sa retraite bien avant de pouvoir penetrer
dans Moscou.

11 est interessant cle constater que, pour mettre en ligne le

plus de bouches ä feu possible, on laissa une grande partie
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des caissons en arriere, cela malgre le (langer possible d'un
manque de munitions, parce que le service des parcs etait bien
organise. (Voir P. PJoix ; Le service ä Tarriöre dans Tartillerie
en temps cle guerre ; p. 37).

ci Les eoffres de Tartillerie, apres la bataille cle la Moskowa,
etaient ä peu pres vides. (Abaut, p. 87.)

» Les craintes epie cette Situation pouvait faire naitre furent
bien vite dissipees. Le grand parc avancait lentement mais
sürement. Le 8 septembre, il poussa quelques convois sur les
derrieres de Tarmee. Le 9 (soit cinq jours avant Tentree ä

Moscou), le general de Lariboisiere annoncait l'arrivee
prochaine de plus de 500 voitures portant 72 000 coups de canon
et 5 000 000 de cartouches.

» Si l'etat remis par Lariboisiere, ecrivait le major general,
avait portö vingt mille coups de canon de moins, Tempereur
se serail arröte. »

Et pendant la desastreuse et legendaire retraite de la Grande
Armee, en 1812, c'est Tartillerie (gräce aux efforts incessants
cles parcs qui lui fournissaient, aux prix cle difficultes inoüies,
cles munitions et des attelages), qui tint töte ä Tennemi pt permit

aux debris des troupes francaises de regagner la frontiere
prussienne.

Pour se convaincre cle ce fail capital, il suffit de consulter
les historiens de cette campagne ä jamais fameuse ; Si la
Grande Armee n'a pas subi un aneantissement complet, c'est
en grande partie aux services rendus par les parcs qu'elle le
cloit. (A suivre.)

Le Grand-Conde et sa campagne de 1674.
(Avec une carte.)

Comme nous le disions clans notre livraison cle decembre
1895, il nous semble instruetif cle revenir avec quelques
details sur la carriere cle ce grand capitaine, d'apres la belle
publicalion que vient cle publier son historiographe, le duc
d'Aumale, qualifie au mieux et ä tous egards pour une teile
ceuvre '.

1 Histoire des princes de Conde pendant les XVIIe et XVI110 siecles, par
M. le cluc d'Aumale, cle i'Academie frangaise. Tome septieme. Paris, Calman.
Levy, 1896. Un vol. in-8° cle 784 pages, avec deux portraits en heliogravure et
4 cartes. Frix: 7 fr. 50.
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